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 Résumé 
  Le pr4sent rapport de la Repr4sentante sp4ciale du Secr4taire g4n4ral charg4e 
de la Question de la violence R lFencontre des enfants est soumis R lFAssembl4e 
g4n4rale conform4ment R sa r4solution -?/9?-. 

  Marta Santos Pais a pris ses fonctions le 9er septembre /886. Dans le pr4sent 
rapport, elle rappelle lFhistoriQue de la cr4ation et le champ dFapplication du mandat 
du Repr4sentant sp4cial tel Que lFa d4fini lFAssembl4e dans sa r4solution -//9?9. Elle 
d4crit ses obHectifs, ses domaines dFactivit4 prioritaires et les strat4gies QuFelle 
entend utiliser pour exercer les fonctions Qui lui ont 4t4 confi4es, celles>ci faisant 
fond sur les recommandations formul4es dans lF4tude des Nations Unies sur la 
violence R lFencontre des enfants (voir A/-9//66). 

  La Repr4sentante sp4ciale souligne dans son rapport QuFil faut acc4l4rer les 
progrZs r4alis4s dans des domaines strat4giQues clefs et indiQue QuFelle mettra 
lFaccent en particulier sur trois recommandations g4n4rales de lF4tude, R savoir 
lF4tablissement dans chaQue pays dFune strat4gie globale sur la violence contre les 
enfants, lFadoption par chaQue pays de lois interdisant express4ment toutes les 
formes de violence et la consolidation de la collecte, de lFanalyse et de la diffusion 
de donn4es ainsi Que de la recherche dans ce domaine. 

  La Repr4sentante sp4ciale passe en revue les principaux faits nouveaux Qui se 
sont produits et les initiatives QuFelle a encourag4es afin de faire avancer les mesures 
prises dans le prolongement de lF4tude aux 4chelons mondial, r4gional et national, de 
promouvoir les consultations et de renforcer les partenariats strat4giQues avec les 
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 principaux intervenants, notamment les gouvernements, les partenaires du systZme 
des Nations Unies, les organes conventionnels et les m4canismes relatifs aux droits 
de lFhomme, les organisations de la soci4t4 civile et les enfants et les Heunes, et de 
sFassurer un soutien ferme pour son mandat. 
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 IG Histori4ue 
 
 

9. En /889, sur la recommandation du Comit4 des droits de lFenfant, lFAssembl4e 
g4n4rale, R lFalin4a c) du paragraphe . de sa r4solution .-/9^A, a pri4 le Secr4taire 
g4n4ral de proc4der R une 4tude approfondie sur la Question de la violence dont sont 
victimes les enfants. En /88^, le Secr4taire g4n4ral a nomm4 Paulo S4rgio Pinheiro 
expert ind4pendant pour mener cette 4tude.  

/. LF4tude (voir A/-9//66) a 4t4 pr4sent4e R lFAssembl4e g4n4rale R sa soixante et 
uniZme session. Elle envisageait la violence contre les enfants dans cinQ contextes = 
la famille, lF4cole, les 4tablissements de prise en charge non conventionnels et les 
centres de d4tention, le lieu de travail et les collectivit4s. LF4tude souligne Que la 
violence R lFencontre des enfants touche tous les pays, QuFelle est touHours trZs 
r4pandue, en grande partie cach4e et souvent tol4r4e par la soci4t4 et QuFelle a des 
cons4Quences durables sur la vie et le d4veloppement des enfants, entradnant des 
co7ts sociaux trZs 4lev4s. 

^. LF4tude pr4sente une s4rie de recommandations sur lesQuelles sFappuyer pour 
acc4l4rer et surveiller les progrZs concernant la pr4vention de la violence et les 
mesures prises pour y faire face. Pour promouvoir la diffusion des recommandations 
et garantir lFefficacit4 de leur mise en euvre, il a 4t4 pr4conis4 de nommer un 
Repr4sentant sp4cial du Secr4taire g4n4ral charg4 de la Question de la violence R 
lFencontre des enfants. 

?. LFAssembl4e g4n4rale a pris note des recommandations formul4es dans lF4tude 
et a pri4 le Secr4taire g4n4ral de nommer un Repr4sentant sp4cial sur la violence R 
lFencontre des enfants Qui Houerait le rfle dFun d4fenseur mondial de premier plan et 
ind4pendant charg4 de promouvoir la pr4vention et lF4limination de toutes les 
formes de violence R lF4gard des enfants (r4solution -//9?9). 
 
 

 IIG Io$in,tion de l, <e8r'sent,nte s8'ci,le  
du -ecr't,ire )'n'r,l c=,r)'e de l, 4uestion  
de l, >iolence ? l:encontre des en;,nts 
 
 

.. Le 9er mai /886, le Secr4taire g4n4ral a annonc4 QuFil nommait Marta Santos 
Pais (Portugal), Repr4sentante sp4ciale charg4e de la Question de la violence R 
lFencontre des enfants, au rang de sous>secr4taire g4n4ral. Mme Santos Pais a pris ses 
fonctions le 9er septembre /886. 

-. Comme le pr4voit le mandat d4coulant de la r4solution -//9?9 de lFAssembl4e 
g4n4rale, la Repr4sentante sp4ciale relZve directement du Secr4taire g4n4ral, pr4side 
le Groupe interinstitutions sur la Question de la violence R lFencontre des enfants et 
collabore 4troitement avec un large 4ventail de partenaires, dans le systZme des 
Nations Unies et R lFext4rieur. Conform4ment R la r4solution -?/9?-, elle fait 
rapport tous les ans R lFAssembl4e et au Conseil des droits de lFhomme9.  

@. Conform4ment R la r4solution -//9?9 de lFAssembl4e g4n4rale, le poste et le 
Bureau de la Repr4sentante sp4ciale sont financ4s au moyen de contributions 
volontaires. Le mandat a 4t4 cr44 pour une p4riode de trois ans, R lFissue de laQuelle 

JJJJJJJJJJJJJJJJJJ 

 9  Pour le rapport pr4sent4 R la treiciZme session du Conseil, voir A/HRC/9^/?-. 
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il devra gtre 4valu4, y compris en ce Qui concerne son financement. Le Bureau de la 
Repr4sentante sp4ciale est situ4 R New York et re;oit un soutien administratif de la 
part du Fonds des Nations Unies pour lFenfance (UNICEF). LFUNICEF a ouvert un 
compte fiduciaire afin de recevoir, dFadministrer et de d4caisser les contributions 
financiZres destin4es R financer le fonctionnement du Bureau et R r4gler les d4penses 
de personnel.  
 
 

 IIIG L,nd,t de l, <e8r'sent,nte s8'ci,le c=,r)'e  
de l, 4uestion de l, >iolence ? l:encontre  
des en;,nts 
 
 

A. En tant Que d4fenseur mondial ind4pendant charg4 de promouvoir la 
pr4vention et lF4limination de toutes les formes de violence R lFencontre des enfants, 
la Repr4sentante sp4ciale Houera un rfle de liaison et facilitera les activit4s dans 
toutes les r4gions et tous les milieux ok les enfants sont susceptibles dFgtre victimes 
de violencel elle mobilisera les moyens dFaction et lFappui politiQue permettant de 
maintenir lF4lan n4cessaire et dFobtenir des progrZs constants dans le monde. 

6. Le mandat de la Repr4sentante sp4ciale fait fond sur lF4tude des Nations Unies 
sur la violence R lFencontre des enfants et sur les recommandations strat4giQues Qui 
y sont formul4esl il sFappuie sur les initiatives prises dans les domaines de la sant4 
publiQue et de la protection de lFenfance et part du principe Que la protection des 
enfants contre la violence est une composante maHeure des droits de lFhomme. En 
effet, la Convention relative aux droits de lFenfant et dFautres instruments 
internationaux relatifs aux droits de lFhomme offrent un fondement normatif solide 
pour la pr4vention et lF4limination de toutes les formes de violence contre les 
enfants. Ces normes internationales fournissent 4galement un cadre solide pour 
int4grer la protection des enfants contre la violence dans les programmes politiQues 
nationaux, car elles contribuent R 4viter des solutions fragment4es, partielles ou 
simplement d4fensives et concourent R des changements durables lorsQuFelles sont 
appliQu4es sans discontinuit4. CFest pour cette raison Que la Repr4sentante sp4ciale 
plaide en faveur de la ratification universelle et de lFapplication v4ritable des trait4s 
fondamentaux relatifs aux droits de lFhomme. 

98. La Repr4sentante sp4ciale a recours R des strat4gies Qui se renforcent 
mutuellement, en faisant notamment connadtre les pr4occupations relatives R la 
violence contre les enfants, en participant R des r4unions strat4giQues aux niveaux 
international, r4gional et national, y compris en vue de recenser les bonnes pratiQues 
et de promouvoir la prise en compte mutuelle des donn4es dFexp4rience entre les 
r4gions, les secteurs et les milieux, en organisant des missions sur le terrain et en 
encourageant et en diffusant les 4tudes et rapports th4matiQues. 
 
 

 IMG !0es essentiels du $,nd,t N un 8ro)r,$$e str,t')i4ueO  
des 8,rten,ri,ts solides et un soutien ;er$e 
 
 

99. Il faut agir de toute urgence pour prot4ger les enfants contre la violence. La 
violence est une dure r4alit4 pour des millions dFenfants dans le mondel elle reste 
largement invisible et socialement accept4e, elle a des cons4Quences dramatiQues 
durables sur la sant4 et le bien>gtre 4motionnel des enfants, et elle entradne des co7ts 
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sociaux 4lev4s. Elle compromet le d4veloppement et les facult4s dFapprentissage des 
enfants, inhibe les relations saines, provoQue des traumatismes et des troubles 
d4pressifs et entradne souvent des comportements R risQue et agressifs. 

9/. Guid4e par ce sentiment dFurgence et la n4cessit4 dFacc4l4rer les progrZs dans 
des domaines strat4giQues fondamentaux, la Repr4sentante sp4ciale sFattachera en 
priorit4, pendant les trois ann4es Que doit couvrir son mandat = 

 a) m promouvoir un programme strat4giQue, en sFappuyant sur les 
recommandations faites dans lF4tude des Nations Unies sur la violence R lFencontre 
des enfantsl 

 b) m renforcer des partenariats essentiels afin de prendre des mesures dans 
le prolongement de cette 4tudel 

 c) m sFassurer un soutien ferme, y compris un financement solide, afin de 
favoriser les progrZs faits dans le domaine de la pr4vention de la violence et de la 
protection des enfants contre toutes les formes de violence. 
 
 

 !G 7ro$ou>oir un 8ro)r,$$e str,t')i4ue 
 
 

9^. Les recommandations de lF4tude indiQuent le cap R suivre pour acc4l4rer et 
surveiller les progrZs faits en matiZre de pr4vention de la violence et des mesures 
prises pour y faire face. Compte tenu du caractZre particuliZrement pressant de cette 
Question, lF4tude a recens4 des obHectifs assortis dF4ch4ances pour trois 
recommandations strat4giQues. Ces domaines revgtent touHours une importance 
fondamentale et exigent QuFune attention renouvel4e et soutenue leur soit prgt4e. 
CFest pourQuoi, dans le cadre g4n4ral des recommandations de lF4tude, la 
Repr4sentante sp4ciale sFattachera en priorit4 R soutenir les initiatives Qui visent R = 

 a) LF4tablissement par chaQue pays dFune strat4gie globale visant R pr4venir 
toutes les formes de violence et R y faire face, Qui soit int4gr4e dans les activit4s de 
planification nationale, coordonn4e par un interlocuteur de haut niveau ayant des 
responsabilit4s de premier plan dans ce domaine, dot4e de ressources humaines et 
financiZres suffisantes pour en assurer la mise en euvrel 

 b) LFadoption de dispositions l4gislatives interdisant express4ment toutes 
les formes de violence R lFencontre des enfants, dans tous les milieuxl 

 c) La consolidation dFun systZme national de collecte, dFanalyse et de 
diffusion de donn4es et dFun programme de recherche sur la violence R lFencontre 
des enfants. 
 

 PG Qne str,t')ie n,tion,le )lo%,le >is,nt ? 8r'>enir toutes les ;or$es 
de >iolence ? l:encontre des en;,nts et ? R ;,ire ;,ce 
 
 

9?. Une strat4gie nationale contribue R d4finir des obHectifs et R mobiliser des 
moyens dFaction et des ressources pour pr4venir la violence et y faire face. Une 
strat4gie assortie dF4ch4ances indiQue le cap R suivre pour intensifier et surveiller 
les progrZs et promouvoir un changement durable. Pour gtre efficace, elle doit gtre 
int4gr4e dans les politiQues nationales et le programme de d4veloppement national, 
dot4e de ressources financiZres et humaines solides et 4valu4e r4guliZrementl elle 
doit 4galement gtre coordonn4e par un interlocuteur de haut niveau exer;ant des 
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responsabilit4s importantes dans ce domaine et habilit4 R f4d4rer les activit4s dans 
tous les ministZres en collaboration avec les intervenants comp4tents. 

9.. La violence a lFencontre des enfants ayant des cons4Quences sur les droits de 
tous les enfants, elle doit gtre combattue dans le cadre dFune coop4ration efficace de 
lFadministration publiQue R tous les niveaux et de la participation de tous les 
ministZres comp4tents, notamment les ministZres de la sant4, de lF4ducation et des 
affaires sociales, de la condition de la femme, de la Hustice et des affaires 
int4rieures, de la planification, de lF4conomie et des finances. 

9-. De nombreux pays font des efforts consid4rables en ce sens. Dans certains cas, 
lF4laboration dFune strat4gie nationale de lutte contre la violence sFest faite dans le 
cadre dFune large participation avec les ministZres, les organisations de la soci4t4 
civile, les universitaires et les Heunes. Dans dFautres cas, les pays se sont dot4s de 
programmes dFaction nationaux et dForganes de coordination de haut niveau pour 
surveiller lFapplication de la Convention relative aux droits de lFenfant, sachant Que 
celle>ci fait une large place R la Question de la violence R lFencontre des enfants. 

9@. Ces faits nouveaux importants sont encourageants, mais il reste beaucoup R 
faire pour Que la Question de la violence R lFencontre des enfants occupe une plus 
grande place dans les d4bats publics, soit inscrite R lFordre du Hour des pouvoirs 
publics et donne lieu R des d4cisions budg4taires pertinentes.  
 

 CG S:,do8tion de dis8ositions l')isl,ti>es interdis,nt e08ress'$ent  
toutes les ;or$es de >iolence ? l:encontre des en;,nts 
 

9A. Les lois sont au ceur de toute strat4gie nationale globale visant R lutter contre 
la violence R lFencontre des enfants. Elles t4moignent de la volont4 politiQue dFun 
pays de pr4venir la violence et de prot4ger la dignit4 et lFint4grit4 physiQue des 
enfants. Elles encouragent le recours R des m4thodes constructives pour faire r4gner 
la discipline et R des moyens pacifiQues pour 4duQuer les enfantsl elles assurent la 
protection des victimes et des t4moins, permettent de porter plainte et dFobtenir 
r4paration et favorisent lFassistance, la r4adaptation et la r4insertion. 

96. La r4forme l4gislative visant R prot4ger les enfants contre la violence gagne du 
terrain dans le monde. LorsQue lF4tude de lFONU a 4t4 achev4e, seuls 9- pays 
disposaient dFune loi interdisant toutes les formes de violence, y compris les 
chntiments corporels dans les familles. Actuellement, /@ pays se sont dot4s dFune loi 
dFaussi grande port4e. Des r4formes l4gislatives sont actuellement en cours dans 
toutes les r4gions pour parvenir R interdire la violence sous toutes ses formes et dans 
plusieurs pays, de nouvelles loi sont actuellement R lF4tude pour interdire la 
violence dans certains milieux. Dans certains cas, un m4canisme de surveillance a 
4t4 mis au point afin de promouvoir la mise en application des nouveaux textes de 
loi. 

/8. Mgme dans les pays ok persistent des pratiQues n4fastes li4es R des traditions 
profond4ment ancr4es, la r4forme l4gislative a permis R des dirigeants 
communautaires et religieux, R des parlementaires, R des organisations 
professionnelles, R des universit4s et R des organisations locales de sFassocier aux 
activit4s engag4es et de travailler avec les collectivit4s. Les lois se fondent sur des 
normes internationales et des valeurs locales, suscitent une action politiQue et 
encouragent le changement de lFint4rieurl elles ont 4t4 accept4es parce QuFelles 
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4manaient dFune conviction sincZre et se sont impos4es comme un instrument de 
dissuasion convaincant.  

/9. Ces progrZs sont encourageants, mais il faut prendre de nouvelles mesures 
volontaristes. Il faut tout dFabord redoubler dFefforts pour adopter des dispositions 
l4gislatives Qui interdisent toutes les formes de violence R lFencontre des enfants. 
Actuellement, seuls 98@ pays disposent de lois Qui interdisent la violence dans les 
4coles, 9.9 proscrivent les chntiments corporels et 98A interdisent au personnel des 
centres de d4tention dFavoir recours R la violence pour faire r4gner la discipline. Au 
total, seuls ? o des enfants b4n4ficient dFune protection HuridiQue contre toutes les 
formes de violence. De nombreux gouvernements se sont engag4s R adopter des lois 
Qui interdisent toutes les formes de violencel lorsQue ces promesses se 
concr4tiseront, .8 pays au moins auront interdit la violence sous toutes ses formes, 
prot4geant ainsi environ 9. o de tous les enfants du monde. 

//. Il faut ensuite redoubler dFefforts pour r4duire lF4cart entre le droit et la 
pratiQue dans les pays Qui se sont dot4s de lois interdisant toutes les formes de 
violence. Le droit doit influer sur les travaux des institutions et sur la formation et 
les normes d4ontologiQues des professionnels de lFenfancel il faut encourager 
lFapplication du droit en sensibilisant lFopinion publiQue et en lan;ant des initiatives 
de mobilisation sociale parmi le grand public, notamment les enfants. Il convient 
aussi de donner ais4ment accZs R des services dFassistance et R des m4canismes de 
communication de lFinformation adapt4s aux besoins des enfants, confidentiels et 
ind4pendants. Il faut aussi faire sans tarder des progrZs dans ces domaines tant pour 
venir efficacement en aide aux enfants victimes de la violence Que pour surmonter 
les h4sitations des professionnels de lFenfance Qui r4pugnent R faire face aux 
violences ou R les signaler aux organes et institutions comp4tents. 

/^. Il est possible dFaller de lFavant dans ces domaines en sFappuyant sur les 
promesses faites par les pays de toutes les r4gions et sur les pratiQues optimales et 
les enseignements tir4s. Afin de consolider ces progrZs, la Repr4sentante sp4ciale 
organisera au d4but de /899, avec le Haut>Commissariat des Nations Unies aux 
droits de lFhomme, une consultation dFexperts sur la r4forme l4gislative visant R 
lutter contre la violence R lFencontre des enfants. 
 

 EG S, rec=erc=e et l, consolid,tion du sRst6$e de collecte de donn'es  
,;in de 8r'>enir l, >iolence et d:R ;,ire ;,ce 
 

/?. G4n4ralement consid4r4e comme tabou sur le plan social ou comme une forme 
de discipline n4cessaire, la violence R lFencontre des enfants est rarement signal4el 
les statistiQues officielles ne rendent pas touHours bien compte de lFampleur r4elle de 
ce ph4nomZne dans le monde et dans les diff4rentes classes sociales. En 
cons4Quence, les informations disponibles sont rares et incoh4rentes et ne 
concernent Que la partie visible de lFiceberg. 

/.. Or, sans donn4es fiables, la programmation devient difficile au plan nationall 
lF4laboration de politiQues et la mobilisation de ressources sont entrav4es et mgme 
cibl4es les interventions pr4viennent et combattent mal la violence R lFencontre des 
enfants. 

/-. Il convient de prendre des mesures de toute urgence dans ce domaine. Les 
donn4es Qui existent sur les enfants sont un point de d4part, mais elles doivent gtre 
int4gr4es dans tous les secteurs et disciplines et tenir compte de tous les 4l4ments se 
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rapportant R lFenfant. Il importe de combler les 4carts existants dans les domaines de 
la protection de lFenfance, de renforcer les instruments de suivi et les indicateurs, 
compte d7ment tenu des gar;ons et filles de tous nges et de tous les milieux, et de 
sFoccuper des enfants les plus expos4s. Il faut aussi tenir compte des vues et des avis 
des enfants et rendre compte de leur exp4rience et de leurs interactions sociales en 
tant Que personnes libres de leurs actes. Cela est indispensable pour mieux 
comprendre les ressorts et les causes profondes de la violence et y rem4dier 
efficacement. 

/@. La violence sous toutes ses formes a des r4percussions sur la vie de millions 
dFenfants dans le monde. Toutefois, comme les nombreuses initiatives Qui ont 4t4 
men4es R bien dans de nombreuses r4gions ont permis de le constater, elle nFest pas 
une fatalit4l elle peut gtre pr4venue et combattue efficacement. Grnce R une strat4gie 
nationale, R une l4gislation solide et efficace, R des informations et R des 
t4moignages fiables permettant de comprendre Quels sont les facteurs de risQues et 
dF4tayer les d4cisions de politiQue g4n4rale, il est possible dF4difier un monde sans 
violence. 
 
 

 VG Wonsolider les 8,rten,ri,ts str,t')i4ues 
 
 

/A. LF4laboration de lF4tude a donn4 naissance, dans le systZme des Nations Unies 
et en dehors, R de solides alliances strat4giQues. Pour promouvoir la mise en euvre 
des recommandations issues de cette 4tude, il est indispensable de renforcer les 
partenariats. La Repr4sentante sp4ciale favorisera donc lFintensification de la 
collaboration avec des partenaires clefs, notamment la Repr4sentante sp4ciale du 
Secr4taire g4n4ral pour les enfants et les conflits arm4s, les fonds, programmes et 
institutions sp4cialis4es des Nations Unies, les organes conventionnels et les 
m4canismes relatifs aux droits de lFhomme, les autorit4s nationales, les 
organisations r4gionales, les parlementaires, les institutions nationales 
ind4pendantes Qui sFoccupent des droits de lFenfant et la soci4t4 civile, y compris les 
enfants et les Heunes. 

/6. Des m4canismes de collaboration institutionnelle ont 4t4 mis en place pour 
appuyer le mandat de la Repr4sentante sp4ciale et consolider les progrZs dans le 
cadre dFune d4marche consultative, tels Que le Groupe de travail interinstitutions sur 
la violence R lFencontre des enfants et le Conseil consultatif des organisations non 
gouvernementales pour le suivi de lF4tude (voir sect. _ ci>aprZs). 
 
 

 WG -:,ssurer un soutien ;er$e 
 
 

^8. Un soutien R long terme et un financement pr4visible sont indispensables pour 
Que la Repr4sentante sp4ciale puisse sFacQuitter de son mandat avec efficacit4 et en 
toute ind4pendance. LFAssembl4e g4n4rale a invit4 les qtats et les institutions 
concern4es, les organismes et entit4s des Nations Unies, les organisations r4gionales 
et les organisations de la soci4t4 civile ainsi Que le secteur priv4 R apporter le 
soutien voulu, grnce notamment R des contributions financiZres. Les contributions 
volontaires R lFappui du mandat et du Bureau de la Repr4sentante sp4ciale sont 
vers4es sur un compte fiduciaire ouvert par lFUNICEF en vue de recevoir, 
dFadministrer et de d4caisser les fonds destin4s R financer le fonctionnement du 
Bureau et de r4gler les d4penses de personnel. 
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^9. Les premiZres contributions ont 4t4 re;ues en Huillet /898. Il est toutefois 
n4cessaire de mobiliser des fonds suppl4mentaires pour Que la Repr4sentante 
sp4ciale puisse Houer efficacement son rfle de d4fenseur mondial ind4pendant dans 
le domaine de la pr4vention de la violence et de la protection des enfants contre 
toutes les formes de violence. 
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^/. La Repr4sentante sp4ciale attache un degr4 de priorit4 trZs 4lev4 R la 
valorisation des synergies avec les partenaires, organismes des Nations Unies, dans 
le domaine de la violence R lFencontre des enfants. 

^^. Elle coopZre avec la Repr4sentante sp4ciale pour les enfants et les conflits 
arm4s. Les deux repr4sentantes sp4ciales se rencontrent r4guliZrement pour 
4changer des informations et examiner les Questions se prgtant R une utile 
collaboration, notamment par des initiatives et des missions communes, ou par 
lFexamen commun des moyens de d4fendre les droits des enfants. m ce suHet, leur 
commune participation R des conf4rences internationales relevant de leur mandat est 
particuliZrement pr4cieuse. 

^?. Les deux mandats reposent sur une solide base normative, Qui est celle de la 
d4fense des droits de lFhomme, en particulier la Convention relative aux droits de 
lFenfant et ses deux protocoles facultatifs, Qui offrent des possibilit4s dFam4liorer 
durablement cette collaboration dFimportance critiQue. 

^.. Sur cette base, les deux repr4sentantes sp4ciales ont organis4 une 
manifestation pour c4l4brer le dixiZme anniversaire de lFadoption des protocoles et 
pour lancer une campagne mondiale visant la ratification universelle des protocoles 
facultatifs en /89/ au plus tard, ann4e du dixiZme anniversaire de leur entr4e en 
vigueur. Cette campagne a 4t4 lanc4e le /. mai /898 R New York, aux cft4s du 
Secr4taire g4n4ral, et elle est men4e en 4troite coop4ration avec lFUNICEF, le HCR, 
le Comit4 des droits de lFenfant et le Rapporteur sp4cial sur la vente dFenfants, la 
prostitution des enfants et la pornographie mettant en scZne des enfants. Le principe 
de la ratification universelle a 4t4 largement approuv4 par des conf4rences 
internationales, et notamment le troisiZme CongrZs mondial contre lFexploitation 
sexuelle des enfants et des adolescents, tenu R Rio de Janeiro en /88A, et il est 
soutenu par les organes internationaux de d4fense des droits de lFhomme et par un 
vaste r4seau dFassociations. 

^-. Pendant cette campagne de deux ans, la Repr4sentante sp4ciale charg4e de la 
Question de la violence R lFencontre des enfants, encouragera tous les pays R adh4rer 
au Protocole facultatif relatif R la vente dFenfants, R la prostitution des enfants et R la 
pornographie mettant en scZne des enfants. Ce protocole est en vigueur dans 9^@ 
pays, et plus de A8 o de ceux Qui ne lFont pas encore ratifi4 sont par ailleurs parties 
R la Convention de lFOrganisation internationale du Travail sur les pires formes de 
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travail des enfants, trait4 comportant des obligations contraignantes de lutte contre 
lFexploitation sexuelle des enfants. Plusieurs de ces pays ont pris lFengagement 
formel de ratifier le Protocole, notamment R lFoccasion de lFexamen p4riodiQue 
universel Que mZne le Conseil des droits de lFhomme. 

^@. Il est essentiel dFobtenir des progrZs dans ce domaine. ChaQue ann4e, des 
millions dFenfants sont prostitu4s, asservis par lFexploitation sexuelle, par des 
mariages arrang4s, par des adoptions ill4gales ou par un travail contraint. Dans son 
rapport mondial le plus r4cent, lFOIT reconnadt Que 99. millions dFenfants font un 
travail dangereuxl la vente et lFexploitation sexuelle des enfants figurent en outre 
parmi les pires formes de travail des enfants. 

^A. La ratification universelle du Protocole constituera une base normative 
commune Qui guidera lFaction concert4e des qtats, afin de pr4venir lFapparition de 
lacunes dans les systZmes de protection des enfants, et de lutter contre lFimpunit4 
par>delR les frontiZres ou dans les frontiZres dFun pays de fa;on Que les auteurs de 
ces violations ne puissent trouver de pays ok ils puissent dissimuler leurs actes. 

^6. Dans sa collaboration avec les organismes des Nations Unies, la Repr4sentante 
sp4ciale du Secr4taire g4n4ral charg4e de la Question de la violence R lFencontre des 
enfants a tir4 parti des m4canismes interinstitutions existants, en particulier le 
Groupe de travail interinstitutions sur la violence R lFencontre des enfants, dont les 
principaux membres sont lFOIT, le HCR, lFUNICEF et lFOrganisation mondiale de la 
Sant4 (OMS). Le Groupe de travail interinstitutions est une instance essentielle pour 
les consultations, pour la promotion de politiQues pr4cises, et pour lFinscription 
syst4matiQue R lFordre du Hour des organismes des Nations Unies de la Question de la 
violence R lFencontre des enfants. 

?8. La Repr4sentante sp4ciale est en relations 4troites avec les principaux 
membres du Groupe de travail interinstitutions et a eu des entretiens bilat4raux et 
des r4unions de travail fructueuses R GenZve. Elle accueille avec satisfaction les 
avis trZs utiles re;us et lFaide Qui facilitent son travail, et Qui ont une importance 
d4cisive dans lF4laboration de son mandat et dans les missions QuFelle mZne. 

?9. LFUNICEF apporte un appui administratif au bureau de la Repr4sentante 
sp4ciale et a ouvert un fonds dFaffectation sp4ciale pour recueillir les contributions 
financiZres destin4es R faciliter son mandat. La protection des enfants contre la 
violence est en effet un aspect essentiel du mandat de lFUNICEF et la Repr4sentante 
sp4ciale a 4t4 associ4e R plusieurs initiatives importantes soutenues par le Fonds. 

?/. Dans le cadre de sa strat4gie de /88A pour la protection de lFenfance, 
lFUNICEF assure le suivi de lF4tude des Nations Unies en renfor;ant les systZmes de 
protection de lFenfance et en encourageant un changement dFattitude de la soci4t4 R 
lF4gard des enfants. La Repr4sentante sp4ciale a particip4 R plusieurs d4bats 
importants sur la mise en euvre de la strat4gie de lFUNICEF et sur la place QuFelle 
fait R la protection des enfants contre la violence, au SiZge ainsi Que dans le Moyen>
Orient et lFAfriQue du Nord, en Asie de lFEst et dans le PacifiQue, et dans la r4gion 
de lFAm4riQue latine et des Carasbes. Elle a 4galement eu des entretiens importants 
avec les dirigeants du Groupe de la protection de lFenfance, R New York, pour 
valoriser les synergies et encourager des activit4s compl4mentaires dans les 
domaines relevant de son mandat. 

?^. LFUNICEF a lanc4 plusieurs initiatives visant R renforcer la base de 
connaissances factuelles concernant la nature et lF4tendue de la violence contre les 
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enfants et rassembler les efforts de collecte et dFanalyse des donn4es, ainsi Que pour 
d4velopper la recherche sur la violence R lFencontre des enfants, y compris les 
pratiQues nocives. Le rapport de lFUNICEF R paradtre, en /898, sur les pratiQues 
disciplinaires des parents R lFencontre des enfants dans un ensemble de pays pauvres 
ou R revenu interm4diaire confirme la forte pr4valence des m4thodes disciplinaires 
employant la violence, mais reconnadt aussi Que la pratiQue coexiste avec une 
discipline non violentel prZs de 6 enfants sur 98 subissent une punition corporelle et 
une agression psychologiQue, le cas 4tant plus 4lev4 chec les gar;ons, chec les 
enfants de . R 6 ans et dans les m4nages dont la mZre tolZre la punition corporelle et 
la violence au foyerl r4ciproQuement, les moyens violents de discipliner les enfants 
sont moins fr4Quents Quand les parents participent plus fr4Quemment R des activit4s 
4ducatives et ludiQues avec leurs enfants. 

??. La Repr4sentante sp4ciale a 4t4 associ4e R la diffusion de cette recherche, Qui 
traite une dimension prioritaire de son mandat et Qui offre une base solide pour une 
prise de conscience de ce ph4nomZne afin dFencourager des solutions positives non 
violentes et pour inspirer les politiQues R suivre et les mesures R prendre pour 
pr4venir la violence. 

?.. La violence sexuelle R lFencontre des enfants et en particulier R lFencontre des 
filles est une Question Qui retient de plus en plus lFattention. Sur la base dFune 4tude 
nationale de la violence contre les enfants entreprise au Swaciland en /88@ avec le 
soutien de la Clinton Global Initiative, lFUNICEF sFest Hoint R lFOMS, au FNUAP et 
au Fonds de d4veloppement des Nations Unies pour la femme, ainsi QuFavec les 
United States Centers for Disease Control and Prevention, dans un partenariat 
strat4giQue destin4 R promouvoir une recherche similaire dans dFautres pays et R 
contribuer au renforcement dFun environnement Qui protZge mieux les filles contre 
la violence sexuelle. 

?-. CFest lR une initiative importante Que la Repr4sentante sp4ciale continuera R 
suivre de prZs et Qui devrait aboutir R des r4sultats importants. 

?@. Le HCR Houe un rfle d4cisif dans lFapplication des recommandations de 
lF4tude des Nations Unies et a d4sign4, depuis /88@, un interlocuteur sur la violence 
R lFencontre des enfants. Depuis la nomination de la Repr4sentante sp4ciale, les 
conseils fournis par le HCR, et le soutien de fond QuFil apporte, sont demeur4s 
d4cisifs, aidant R consolider la base, reposant sur les droits de lFhomme, de son 
mandat, tout en encourageant, dans lFensemble de lForganisation, une protection 
syst4matiQue des enfants contre la violence. 

?A. m GenZve, le HCR a facilit4 des r4unions de la Repr4sentante sp4ciale avec les 
membres du Groupe de travail interinstitutions sur la violence R lFencontre des 
enfants, avec les responsables des organismes cr44s par les trait4s relatifs aux droits 
de lFhomme, en particulier le Comit4 des droits de lFenfant, et avec les proc4dures 
sp4ciales du Conseil des droits de lFhomme/. Le HCR a 4galement aid4 R organiser 
des entretiens avec des membres du Conseil consultatif des ONG, du Groupe des 
ONG pour la Convention relative aux droits de lFenfant et dFautres partenaires 
appartenant R la soci4t4 civile. 

?6. m lFinvitation du HCR, la Repr4sentante sp4ciale a particip4 en d4cembre /886 
au Groupe de travail R composition non limit4e du Conseil des droits de lFhomme 
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charg4 dF4tudier la possibilit4 dF4laborer un protocole facultatif R la Convention 
relative aux droits de lFenfant, pour instituer une proc4dure de communication. Dans 
son expos4, la Repr4sentante sp4ciale a rappel4 Que lF4tude des Nations Unies avait 
recommand4 de cr4er des m4canismes efficaces et ind4pendants de plainte, 
dFenQugte et dFapplication pour traiter les actes de violence contre les enfants, et elle 
a soulign4 la pertinence dFune proc4dure de communication pour assurer la 
protection des enfants contre la violence. Elle a recommand4 lF4laboration dFun 
instrument HuridiQue, sFappuyant sur les droits de lFenfant, Qui fournisse des moyens 
de r4paration efficaces et respectueux de la sensibilit4 de lFenfant, et 4tablisse des 
normes l4gales de protection des petites victimes et de pr4vention de tout risQue de 
manipulation ou de repr4sailles. 

.8. Le rfle pr4cieux Que Houent les m4canismes s7rs et efficaces de conseil, de 
plainte et de signalement dans la protection des enfants contre la violence a retenu 
lFattention du Conseil des droits de lFhomme, dans son d4bat informel sur la 
protection des enfants contre la violence sexuelle, auQuel la Repr4sentante sp4ciale 
charg4e de la Question de la violence R lFencontre des enfants avait 4galement 
particip4 en mars /898. Le Conseil a adopt4 une r4solution^ dans laQuelle il 
condamne fermement toutes les formes de violence sexuelle et de s4vices contre les 
enfants, et engage instamment les qtats R 4laborer et 4tablir des m4canismes de 
conseil, de plainte et de signalement Qui soient efficaces, s7rs et respectueux de la 
sensibilit4 de lFenfant. Le Conseil des droits de lFhomme a 4galement invit4 la 
Repr4sentante sp4ciale et le Rapporteur sp4cial sur la vente dFenfants, la prostitution 
des enfants et la pornographie mettant en scZne des enfants R lui remettre R sa 
seiciZme session un rapport commun sur la Question. 

.9. Pour faciliter la r4daction du rapport, la Repr4sentante sp4ciale organisera 
avec le HCR une consultation dFexperts sur la Question en septembre /898. Cette 
r4union vise R obtenir un aper;u dFensemble des modZles actuels de m4canismes de 
conseil, de plainte et de signalement accessibles et respectueux de la sensibilit4 de 
lFenfant, 4tablis par les autorit4s, des institutions ind4pendantes ou des organisations 
de la soci4t4 civile, R tenir compte des problZmes et des pratiQues optimales dans 
lFutilisation de ces m4canismes par les enfants et leurs repr4sentants, et notamment 
sFagissant de la participation des enfants, de lFaccessibilit4, de la confidentialit4, de 
la garantie de respect de la vie priv4e et de la protection des victimes, et R faire des 
recommandations en vue de leur am4lioration. 

./. La Repr4sentante sp4ciale a particip4 en mars /898 R la r4union du Comit4 
international de coordination des institutions nationales de promotion et de 
protection des droits de lFhomme et, R cette occasion, elle a discut4 des moyens de 
profiter de lFexp4rience et des conseils de ses partenaires en vue de lF4laboration du 
rapport au Conseil des droits de lFhomme. 

.^. Des institutions ind4pendantes nationales, et notamment celles Qui ont un 
mandat bien pr4cis dans la protection des droits des enfants, font office de porte>
parole des enfants, expriment leurs pr4occupations et 4laborent une mobilisation 
pour les politiQues R suivre et les recherches R mener, fournissent des avis 
dFimportance critiQue et dans certains cas entendent des plaintes individuelles. 
Faciles dFaccZs pour les enfants victimes et les t4moins, ces institutions sont un 
important moyen de r4paration en cas de violencel leur action sert beaucoup R 
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sensibiliser lFopinion au suHet de la violence contre les enfants, R promouvoir des 
m4thodes attentives R la probl4matiQue des sexes et respectueuses de la sensibilit4 
de lFenfant, R recueillir lFexp4rience parfois traumatisante de ceux>ci et R donner des 
avis R ceux Qui en ont besoin. Leur contribution au rapport sera dFimportance 
d4cisive. 

.?. LFOMS a contribu4 activement R la r4daction de lF4tude des Nations Unies et 
reste un partenaire critiQue dans son suivi. 

... La pr4vention de la violence et lFobtention de preuves solides, deux domaines 
prioritaires trait4s par lF4tude, figurent en bonne place dans le programme dFaction 
de lFOMS, comme le montre le travail QuFaccomplit cette institution pour la 
pr4vention de la violence sexuelle contre les filles, lF4laboration de nouvelles 
estimations de la pr4valence et de lFimpact sanitaire de la maltraitance des enfants et 
lForganisation dFenQugtes nationales sur ce suHet. Ces aspects de la Question ont 
retenu lFattention du QuatriZme bilan dF4tape de la campagne mondiale pour la 
pr4vention de la violence, r4union organis4e R GenZve en septembre /886, R laQuelle 
la Repr4sentante sp4ciale a particip4. 

.-. Avec la participation de responsables et de sp4cialistes de haut niveau de 
toutes les r4gions, la r4union a 4t4 une excellente occasion de pr4senter des faits 
nouveaux sur les interventions visant R pr4venir la violence interpersonnelle et R 
recueillir les enseignements des nombreuses initiatives nationales. 

.@. Les d4bats ont sp4cialement prgt4 attention R la protection des enfants contre 
la violence, la maltraitance des enfants et ses causes profondes. Ils ont 4galement 
abord4 les m4thodes visant R encourager des relations s7res, stables et f4condes 
entre les enfants et leurs parents ou tuteurs, R promouvoir les comp4tences de survie 
chec les enfants et les adolescents, R r4duire lFoffre et lFutilisation dangereuse de 
lFalcool, des armes R feu et des couteaux, R promouvoir lF4galit4 entre les sexes et R 
surmonter les obstacles culturels et sociaux Qui favorisent la violence, et R 
encourager lFidentification des victimes et les programmes de soins et de soutien. 

.A. Faire progresser tous ces domaines demeure un aspect essentiel de la 
coop4ration de la Repr4sentante sp4ciale avec lFOMS. 

.6. La Repr4sentante sp4ciale a amorc4 une coop4ration fructueuse avec 
lFOrganisation internationale du Travail (OIT), en particulier en ce Qui concerne la 
protection des enfants contre la violence sur le lieu de travail et dans dFautres 
activit4s li4es au travail. Des r4unions r4guliZres ont eu lieu pour faciliter 
lFapplication des recommandations de lF4tude, notamment par la mobilisation, le 
regroupement des donn4es et les travaux de recherche, la promotion dFactivit4s 
normatives ainsi Que la mise au point dFinstruments pratiQues pour aider les qtats 
Membres R cet 4gard. 

-8. En mai /898, la Repr4sentante sp4ciale a particip4, R La Haye, R la Conf4rence 
mondiale sur le travail des enfants, Qui a marQu4 le dixiZme anniversaire de lFentr4e 
en vigueur de la Convention 9A/ de lFOIT sur les pires formes de travail des enfants, 
et ok a 4t4 adopt4e une feuille de route pour leur 4limination en /89- au plus tard. 
La Conf4rence a 4t4 lFoccasion de rencontres de haut niveau, pour la Repr4sentante 
sp4ciale, Qui plaide pour la ratification universelle des protocoles facultatifs R la 
Convention relative aux droits de lFenfant et pour la protection des enfants contre la 
violence et les s4vices. Ces aspects sont largement pr4sents dans la feuille de route. 
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-9. Comme la Repr4sentante sp4ciale lFa soulign4 dans sa d4claration, la violence 
et le travail des enfants sont 4troitement li4s. La violence au foyer, R lF4cole et dans 
les institutions est un facteur Qui conduit aux pires formes de travail des enfantsl la 
violence est 4galement un moyen de contraindre les enfants R travailler et de les 
maintenir dans un 4tat dFexploitation et de servitude. En mgme temps, la violence et 
le travail des enfants peuvent gtre facilement 4limin4s par des plans dFaction 
nationaux, par lFadoption dFune l4gislation robuste et par de meilleures donn4es et 
de meilleures recherches. Une telle politiQue figure en bonne place dans la feuille de 
route, Qui constitue aussi un instrument important de lF4limination de la violence 
contre les enfants dans les situations li4es au travail. 

-/. La Repr4sentante sp4ciale est donc tout R fait favorable R lF4laboration par 
lFOIT de nouvelles normes pour assurer un travail d4cent au personnel domestiQue. 
Ces normes ouvrent la voie R une am4lioration de la protection des enfants contre 
lFexploitation dans un emploi domestiQue et contre toutes formes de violence 
associ4e R celui>ci. Les petits domestiQues, en particulier les filles, sont 
particuliZrement vuln4rables R la violence. Travaillant dans des m4nages priv4s, 
souvent derriZre des portes closes et loin de leur propre foyer, pratiQuement sans 
aucune protection ou appui, ces enfants sont expos4s R des horaires de travail 
excessifs, oblig4s dFaccomplir des tnches dangereuses, victimes dFun ostracisme et 
dFune discrimination sociale et expos4s R une violence physiQue et 4motionnelle, 
ainsi QuFR des abus sexuels. La Repr4sentante sp4ciale est donc trZs attach4e R lFid4e 
dF4laborer des normes sur ce suHet et R lFadoption de dispositions obligatoires 
assurant la protection des enfants et des Heunes travaillant comme domestiQues. 
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-^. La collaboration avec les organes et m4canismes cr44s par les trait4s relatifs 
aux droits de lFhomme est un aspect essentiel du travail de la Repr4sentante 
sp4ciale. Cette coop4ration est dFimportance critiQue pour une conception coh4rente 
de la protection des enfants contre la violence et pour une valorisation des synergies 
entre les mandats des diff4rents organismes, dans le cadre g4n4ral de lFapplication 
des normes relatives aux droits des enfants et des engagements pris en faveur des 
enfants, notamment lors du Sommet du Mill4naire, R la session extraordinaire de 
lFAssembl4e g4n4rale sur les enfants et, plus r4cemment, au troisiZme CongrZs 
mondial contre lFexploitation sexuelle des enfants et des adolescents. LFappel R 
lFaction adopt4 par ce congrZs met en 4vidence lFimportance dFune 4troite 
coop4ration entre les experts mandat4s au titre de proc4dures sp4ciales, et le 
programme de travail de la Repr4sentante sp4ciale et offre un cadre utile pour des 
actions synergiQues et une acc4l4ration des progrZs dans le suivi des 
recommandations de lF4tudel parmi ces recommandations figurent lF4laboration de 
plans nationaux et lFapplication dFune l4gislation efficace, ainsi Que lF4tablissement 
de m4canismes de signalement des violences contre les enfants. 

-?. m ce suHet, la coop4ration de la Repr4sentante sp4ciale avec le Comit4 des 
droits de lFenfant demeure trZs pertinente. LF4tude des Nations Unies a 4t4 r4dig4e R 
la demande du Comit4 et sFinscrit tout R fait dans la lign4e de son travail sur 
lFapplication de la Convention relative aux droits de lFenfant. Le Comit4 sFattache 
sp4cialement R lutter contre la violence contre les enfants lors de d4bats 
th4matiQues, par des observations g4n4rales et pendant lFexamen des rapports des 
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qtats parties. Actuellement, toutes les conclusions du Comit4 comprennent une 
section portant express4ment sur le suivi des recommandations de lF4tude et sur la 
coop4ration avec la Repr4sentante sp4ciale. 

-.. La coop4ration avec le Comit4 des droits de lFenfant inspire des initiatives de 
mobilisation de lFopinion, aide R 4valuer les progrZs faits dans la protection des 
enfants contre toutes les formes de violence et aide les pays R mener leur politiQue R 
cette fin. Pour cette raison, la Repr4sentante sp4ciale a rencontr4 le Comit4 peu 
aprZs sa nomination et a amorc4 une collaboration trZs f4conde, par des r4unions 
r4guliZres et un 4change r4gulier dFinformations, ainsi Que par la participation 
commune aux grandes manifestations et grandes initiatives men4es aux plans 
mondial, r4gional et national. Ce partenariat a vu son importance confirm4e par le 
lancement dFune campagne commune pour la ratification universelle des protocoles 
R la Convention et avec la collaboration R la r4daction du rapport sur les m4canismes 
de conseil, de plainte et de signalement respectueux de la sensibilit4 des enfants. 

--. La collaboration avec les experts mandat4s au titre de proc4dures sp4ciales du 
Conseil des droits de lFhomme est 4galement importante. La Repr4sentante sp4ciale 
a particip4 R leurs r4unions annuelles de /886 et de /898, Qui ont 4t4 
particuliZrement utiles pour lF4change dFinformations Qui y a eu lieu, pour la 
reconnaissance des pratiQues optimales et pour une prise de conscience mutuelle des 
exp4riences de chacun, ainsi Que pour le rep4rage des activit4s synergiQues de 
pr4vention et dF4limination de la violence. 

-@. La d4claration commune publi4e le / mars /898 par la Repr4sentante sp4ciale 
et par les autres experts mandat4s au titre des proc4dures sp4ciales, aprZs le s4isme 
Qui a d4vast4 Hasti, Qui exprimait une pr4occupation R lF4gard des graves risQues 
auxQuels sont expos4s les enfants non accompagn4s et s4par4s de leurs parents 
dFgtre enlev4s, r4duits en servitude, vendus ou prostitu4s, confirme lFint4rgt 
potentiel de cette 4troite collaboration. 

-A. LF4limination de la violence est une Question Qui relZve de plusieurs mandatsl 
travailler R cette 4limination ouvre la voie R lF4laboration de divers partenariats, 
int4ressant plusieurs mandats, notamment ceux Qui sont li4s R lFenfance, en 
particulier avec le Rapporteur sp4cial sur la vente dFenfants, la prostitution des 
enfants et la pornographie mettant en scZne des enfants, avec Qui la collaboration 
sFest progressivement renforc4e, comme il est indiQu4 plus haut (voir par. .8)l un 
rapport conHoint est en cours de r4daction sur les m4canismes de conseil, de plainte 
et de signalement respectueux de la sensibilit4 de lFenfant. La coop4ration est 
4galement pr4cieuse avec les experts mandat4s au titre de proc4dures sp4ciales 
relatives R la violence, notamment la violence contre les femmes et la torture, avec 
les experts mandat4s pour examiner le respect des droits 4conomiQues, sociaux et 
culturels, afin dFaider R 4liminer les causes profondes de la violence, et enfin avec 
les experts mandat4s au titre des proc4dures sp4ciales sur les droits R lF4ducation, la 
libert4 dFopinion et dFexpression, pour faciliter la pr4vention de la violence, affermir 
la volont4 collective de respecter les droits de lFenfant et faciliter lF4mancipation des 
enfants et des Heunes. 
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-6. LF4tude des Nations Unies a 4t4 4labor4e avec le soutien r4solu des 
organisations de la soci4t4 civile de mgme Que des enfants et des Heunes, et ils 
demeurent des partenaires actifs dans lFapplication de ses recommandations. 

@8. La collaboration avec la soci4t4 civile est dFimportance critiQue et a facilit4 la 
cr4ation en /88@ du Conseil consultatif des ONG. Ce conseil est compos4 R 4galit4 
de repr4sentants des principales organisations internationales et des ONG nationales 
et r4gionales. Son obHectif premier est dFencourager et de maintenir la participation 
des ONG, aux niveaux national, r4gional et international, R la mobilisation men4e 
avec les gouvernements, les organismes des Nations Unies et autres acteurs charg4s 
dFappliQuer int4gralement les recommandations de lF4tude. 

@9. La Repr4sentante sp4ciale a rencontr4 en avril /886, R New York, puis en mars 
/898, R GenZve, le Conseil consultatif des ONG. Ces r4unions ont aid4 R clarifier 
des domaines ok un progrZs peut se concr4tiser et R recenser les vraies possibilit4s 
de coop4ration au suivi des recommandations de lF4tude aux niveaux mondial, 
r4gional et national, et dans les divers environnements ok a lieu la violence contre 
les enfants. Ces domaines et ces possibilit4s nouvelles concernent lFadoption de 
plans dFaction nationaux visant R faciliter lFapplication des recommandations de 
lF4tude, lFinterdiction de toutes les formes de violence contre les enfants dans tous 
les environnements, la collecte et la diffusion des donn4es ventil4es par nge et par 
sexe sur la violence contre les enfants et lF4tablissement de m4canismes efficaces et 
accessibles pour recueillir les plaintes des enfants. Les r4unions ont 4galement 
examin4 les moyens dFam4liorer la participation des enfants au suivi de lF4tude, de 
profiter de leurs id4es et de leur exp4rience, et de les mobiliser et les 4manciper 
pour QuFils puissent agir dans leur propre milieu. 

@/. La Repr4sentante sp4ciale a 4galement rencontr4 R GenZve le Groupe des ONG 
pour la Convention relative aux droits de lFenfant et son groupe de travail sur les 
enfants et la violence. Ces deux groupes ont soulign4 combien il importait dFassurer 
une vigoureuse collaboration avec les organismes et m4canismes cr44s par les trait4s 
relatifs aux droits de lFhomme, en particulier le Comit4 des droits de lFenfant et le 
Conseil des droits de lFhomme. 

@^. La Repr4sentante sp4ciale a 4galement soutenu la formation de partenariats 
avec les r4seaux r4gionaux dFONG et avec les organisations anim4es par des enfants 
sur la pr4vention de la violence et les moyens de sFy opposer. Cette coop4ration se 
poursuivra activement pour faciliter lFapplication des recommandations de lF4tude. 

@?. Au fil des ans, la participation des enfants et des Heunes aux actions men4es 
pour lutter contre la violence contre les enfants a 4t4 appr4ciable. Leur contribution 
R lF4tude a 4t4 essentielle et leur participation continue de revgtir une importance 
critiQue pour la suite de lFaction men4e. 

@.. La Repr4sentante sp4ciale sFest attach4e R parler aux enfants et aux Heunes, 
dans les r4unions et dans les d4bats dFexperts men4s aux niveaux mondial, r4gional 
et national. Dans les diff4rentes r4gions du monde, les enfants considZrent la 
violence comme une Question prioritaire et montrent Que la situation est urgentel ce 
sont 4galement des agents de changement, car ils cr4ent des clubs de d4fense des 
droits des enfants et un mat4riel de mobilisation, et organisent des initiatives 
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dF4ducation et de sensibilisation par les pairsl ils encouragent une compr4hension 
plus pouss4e de la face cach4e de la violence contre les enfants et le d4veloppement 
de m4thodes respectueuses de la sensibilit4 des enfants, Qui am4liorent lFefficacit4 
de la pr4vention et de lFaction contre la violence. 

@-. Les d4bats et les consultations r4guliZres avec les enfants et les Heunes 
demeureront un aspect essentiel du mandat de la Repr4sentante sp4ciale. m ce suHet, 
elle accueille avec satisfaction lFadoption, salu4e par lFAssembl4e g4n4rale dans sa 
r4solution -?/9?-, par le Comit4 des droits de lFenfant, de son observation g4n4rale 
no 9/ (/886) sur le droit de lFenfant dFgtre entendu, Qui est une pr4cieuse cr4ation de 
la contribution des enfants et des Heunes au processus de suivi de lF4tude et R leur 
propre information au suHet des d4veloppements dans ce domaine. 
 
 

 MIG 7rinci8,u0 ;,its nou>e,u0 et initi,ti>es l,nc'es 
 
 

@@. Compte tenu des priorit4s mentionn4es ci>dessus, la Repr4sentante sp4ciale a 
port4 une attention particuliZre aux 4l4ments ci>aprZs, dans le cadre dFactivit4s de 
sensibilisation R lF4chelle mondiale et de r4unions tenues dans /8 pays = 

 a) Les activit4s de mobilisation mondiale pour promouvoir la diffusion de 
lF4tude des Nations Unies et favoriser la suite donn4e aux recommandations Qui y 
4taient formul4es aux niveaux international, r4gional et nationall 

 b) La consolidation de partenariats strat4giQues, notamment dans le cadre 
du renforcement de la collaboration institutionnelle avec les organisations 
internationales et r4gionales et de la participation R des r4unions de haut niveau avec 
les principaux acteursl 

 c) La mise en place de son bureau et la mobilisation dFun appui R son 
mandat. 
 
 

 !G Inter>ention de>,nt l:!sse$%l'e )'n'r,le ? s, soi0,nte2 
4u,tri6$e session et le Wonseil des droits de l:=o$$e  
? s, trei\i6$e session 
 
 

@A. m lFoccasion de son intervention devant la TroisiZme Commission, le 
9? octobre /886, R la soixante>QuatriZme session de lFAssembl4e g4n4rale (voir 
A/C.^/-?/SR.9^), la Repr4sentante sp4ciale a r4affirm4 Que les droits de lFhomme 
4taient le fondement de la protection des enfants contre toutes les formes de 
violence, a rappel4 le cadre Que lF4tude et les recommandations Qui y 4taient 
formul4es 4tablissaient pour son mandat et a pr4sent4 ses principaux domaines 
dFactivit4 prioritaires, R savoir lF4laboration dFune strat4gie nationale pour pr4venir 
la violence contre les enfants et y faire face, lFadoption de lois interdisant 
express4ment toutes formes de violence contre les enfants et la consolidation des 
travaux de recherche et des systZmes de donn4es dans ce domaine. 

@6. Ces 4l4ments ont 4t4 abord4s plus avant durant le dialogue Qui sFest 4tabli 
entre la Repr4sentante sp4ciale et le Conseil des droits de lFhomme R sa treiciZme 
session et R lFoccasion de la participation de la Repr4sentante aux d4bats consacr4s 
aux s4vices sexuels sur les enfants. Les obHectifs fondamentaux Que soutient la 
Repr4sentante sp4ciale ont suscit4 des 4chos favorables parmi les qtats Membres, 
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Qui se sont engag4s R appuyer son mandatl ces commentaires ont par ailleurs 4t4 
essentiels pour orienter les travaux futurs et ont ouvert la voie R une collaboration 
fructueuse avec les autorit4s nationales dans toutes les r4gions. 

A8. Ces deux r4unions, tenues sous lF4gide de lFONU, ont permis R la 
Repr4sentante sp4ciale de coop4rer avec les qtats Membres, les organismes des 
Nations Unies, les organisations r4gionales, la soci4t4 civile et les organisations 
dirig4es par des enfants afin de mettre sur pied des manifestations de haut niveau 
destin4es R faire euvre de sensibilisation, R promouvoir la prise en compte mutuelle 
des donn4es dFexp4rience et R encourager la poursuite des activit4s dans les 
domaines essentiels du programme de la Repr4sentante, R savoir lF4laboration de 
strat4gies nationales visant R pr4venir et R combattre la violence dans tous les 
milieux, la promulgation de lois adapt4es, le soutien R une d4marche non sexiste ou 
R une d4marche Qui fasse appel R la participation des enfants, lFengagement en 
faveur de la ratification universelle de la Convention relative aux droits de lFenfant 
et lFapplication effective des normes internationales concernant les droits de 
lFenfant. 
 
 

 VG 7,rtici8,tion ,u dou\i6$e Won)r6s des I,tions Qnies  
8our l, 8r'>ention du cri$e et l, [ustice 8'n,le 
 
 

A9. La participation de la Repr4sentante sp4ciale, en avril /898, au CongrZs ainsi 
QuFau s4minaire latino>am4ricain de formation et de recherche sur les droits des 
mineurs vis>R>vis du systZme dFadministration de la Hustice pour mineurs, 
manifestation parallZle organis4e par le Gouvernement br4silien, a permis de d4finir 
une plate>forme strat4giQue en vue de rem4dier aux situations de violence Que 
connaissent les enfants Qui sont victimes de la criminalit4 et les enfants priv4s de 
libert4. 

A/. Comme lFont fait ressortir les r4unions susmentionn4es, les enfants Qui sont 
victimes dFactes de violence, notamment du fait de la traite des personnes et de 
lFexploitation sexuelle, sont encore trop souvent trait4s comme sFils 4taient 
responsables de ce Qui leur est arriv4 et ne b4n4ficient pas de la protection Que leur 
confZre leur statut dFenfant. Les enfants marginalis4s, notamment les enfants 
migrants et les enfants demandeurs dFasile, sont souvent soumis R des violences 
physiQues, psychologiQues ou sexuelles, se voient refuser une assistance HuridiQue et 
sont plac4s en d4tention en lieu et place dFun systZme de prise en charge. Des 
milliers dFenfants sont priv4s de libert4, mesure Qui devrait gtre prise en dernier 
recours et non gtre privil4gi4e comme cela est fr4Quemment le casl ils risQuent 
dFgtre victimes de tortures, de maltraitance et de traitements d4gradants, notamment 
lorsQuFils sont plac4s en d4tention provisoire et sont assuHettis R diverses formes de 
violence, sous couvert de mesures de contrfle ou de mesures r4pressives ou 
punitivesl dans certains pays, les peines inflig4es peuvent aller HusQuFR la 
bastonnade, la flagellation, la lapidation ou lFamputation, ainsi Que la peine capitale 
ou la r4clusion R perp4tuit4 sans possibilit4 de lib4ration. 

A^. Ces enfants sont condamn4s par la soci4t4 et leur situation continue R gtre 
occult4e et occupe rarement un rang prioritaire dans les strat4gies dFintervention. Il 
nFy a guZre dF4l4ments dFinformation sur le nombre dFenfants priv4s de libert4 et sur 
les raisons pour lesQuelles ils ont 4t4 plac4s sous contrfle Hudiciaire ou dans des 
4tablissements de prise en chargel il y a peu de m4canismes de surveillance 
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ind4pendants Qui pourraient sauvegarder les droits de ces enfants et donner suite R 
leurs plaintes. Le battage des m4dias, alli4 R lFid4e erron4e Que la d4linQuance 
Huv4nile est en hausse, alimente les pressions sociales en faveur des poursuites 
engag4es contre les enfants et les adolescents, de lFabaissement constant de lFnge de 
la responsabilit4 p4nale et de lFapplication de peines de privation de libert4 plus 
longues. Cette 4volution a engendr4 une culture de tol4rance vis>R>vis de la violence 
R lFencontre des enfants, ce Qui contribue souvent R lFexclusion des enfants issus des 
groupes pauvres et d4favoris4s. 

A?. Dans cette perspective, la Convention relative aux droits de lFenfant et les 
autres normes relatives aux droits de lFhomme risQuent dFgtre rel4gu4es au second 
plan et il faudra surmonter de nouveaux obstacles pour mettre fin R lFimpunit4 des 
personnes ayant commis des actes de violence R lFencontre des enfants. 

A.. Il sFagit lR de Questions fondamentales sur lesQuelles la Repr4sentante sp4ciale 
continuera de se pencher dans le cadre de son mandat et de ses missions. 
 
 

 WG Woo8'r,tion ,>ec des or),nis,tions et institutions 
inter)ou>erne$ent,les et r')ion,les 
 
 

A-. Les consultations r4gionales largement participatives organis4es R lFappui de 
lF4tude des Nations Unies et les pr4paratifs du troisiZme CongrZs mondial contre 
lFexploitation sexuelle des enfants et des adolescents ont aid4 R mieux faire 
connadtre la Question de lF4limination de la violence sous toutes ses formes et R 
susciter la volont4 de lutter contre la violence. Dans certaines r4gions, un 
m4canisme r4gional de suivi a 4t4 institu4 pour faciliter la coordination des mesures 
prises et acc4l4rer les progrZs. 

A@. La Repr4sentante sp4ciale, faisant fond sur ces faits nouveaux importants, sFest 
attach4e en particulier R intensifier la collaboration institutionnelle avec les 
institutions et les organisations r4gionales, R promouvoir la mise en commun de 
lFinformation et la prise en compte mutuelle des donn4es dFexp4rience, R 4largir les 
initiatives positives et R encourager les strat4gies fond4es sur des donn4es probantes 
pour surmonter les obstacles existants et favoriser les progrZs dans les r4gions et 
entre elles. 

AA. m cet effet, la Repr4sentante sp4ciale a particip4 R des conf4rences r4gionales 
strat4giQues de haut niveau et a promu le renforcement des partenariats avec les 
organisations et les institutions r4gionales. La situation a consid4rablement 4volu4 
dans ce domaine et sFest accompagn4e dFune institutionnalisation des structures 
r4gionales de gouvernance et de lF4tablissement de strat4gies r4gionales visant R 
promouvoir et R assurer le suivi des recommandations issues de lF4tude, ainsi Que le 
d4montrent de maniZre probante les progrZs d4cisifs accomplis dans les r4gions et 
entre elles, notamment dans le cadre de lFInitiative de lFAsie du Sud tendant R mettre 
un terme R la violence R lFencontre des enfants (South Asian Initiative to End 
_iolence against Children), du Sous>Comit4 de la Ligue des qtats arabes charg4 de 
la Question de la violence R lFencontre des enfants, de lFOrganisation de la 
Conf4rence islamiQue, du programme du Conseil de lFEurope pour /886>/899 
consacr4 R la construction dFune Europe pour et avec les enfants, du CongrZs 
panam4ricain de lFenfance et de lFadolescence, de la composante Am4riQue latine et 
Carasbes du Mouvement mondial en faveur des enfants et de lFUnion africaine et du 
Comit4 africain dFexperts sur les droits et le bien>gtre de lFenfant. 
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A6. En septembre /886, la Repr4sentante sp4ciale a particip4 au vingtiZme 
CongrZs panam4ricain de lFenfance et de lFadolescence, organis4 par lFOrganisation 
des qtats am4ricains (OEA) et lFInstitut interam4ricain de lFenfance et accueilli R 
Lima par le Gouvernement p4ruvien. Ce congrZs, Qui a r4uni des participants de 
haut niveau ! repr4sentants des qtats membres de lFOEA ainsi Que des institutions 
nationales ind4pendantes de d4fense des droits des enfants, dForganisations non 
gouvernementales et dFuniversit4s des deux Am4riQues !, a 4t4 lFoccasion de 
c4l4brer le vingtiZme anniversaire de lFadoption de la Convention relative aux droits 
de lFenfant et le huitiZme anniversaire de lFInstitut interam4ricain de lFenfance. Une 
grande attention a 4t4 port4e aux politiQues publiQues visant R aider les enfants R 
exercer effectivement leurs droits, y compris sur le plan de la protection contre la 
violence. La violence contre les enfants a 4t4 au centre des s4ances officielles et du 
dialogue entre les ministres, les hautes autorit4s, la Repr4sentante sp4ciale et le 
Rapporteur sur les droits de lFenfant de la Commission interam4ricaine des droits de 
lFhomme, Paulo S4rgio Pinheiro. 

68. Le CongrZs sFest impos4 comme un forum strat4giQue et a permis dFintensifier 
les mesures prises dans les Am4riQues pour donner suite aux recommandations 
issues de lF4tude et de faire connadtre le rapport sur les chntiments corporels et les 
droits fondamentaux des enfants et des adolescents, publi4 r4cemment par le Bureau 
du Rapporteur sur les droits de lFenfant de la Commission interam4ricaine des droits 
de lFhomme?. Ce rapport maHeur se fonde sur lF4tude des Nations Unies et invite les 
qtats membres de lFOEA R promulguer des lois interdisant express4ment et 
absolument le recours aux chntiments corporels dans tous les milieux, R adopter des 
mesures de pr4vention, dF4ducation et autres mesures pour garantir lF4limination de 
cette forme de violence et promouvoir des m4thodes constructives et non violentes, 
et faire des Am4riQues, dFici R /899, une r4gion ok les enfants ne re;oivent plus de 
chntiment corporel. 

69. Le CongrZs panam4ricain de lFenfance et de lFadolescence a 4t4 pr4c4d4 par un 
forum de la soci4t4 civile et accueillait, pour la premiZre fois, un forum 
panam4ricain sur lFenfance et lFadolescence. Ce dernier a contribu4 R placer la 
Question de la participation des enfants et celle de la protection des enfants contre la 
violence parmi les priorit4s du CongrZs, les Heunes participants ayant en effet estim4 
Que la violence R lFencontre des enfants 4tait leur pr4occupation la plus urgente. 

6/. Les d4lib4rations du CongrZs ont facilit4 le lancement dFinitiatives notables 
dans plusieurs pays tendant R faire adopter des lois interdisant toutes les formes de 
violence R lFencontre des enfants et R cr4er des conseils consultatifs nationaux afin 
dFofficialiser la participation des enfants R la prise de d4cisions. 

6^. Le CongrZs a 4galement Het4 les bases dFune collaboration institutionnelle 
solide avec les institutions et les forums r4gionaux dans les Am4riQues, notamment 
lFInstitut interam4ricain de lFenfance et la Commission interam4ricaine des droits de 
lFhomme en la personne de son Rapporteur sur les droits de lFenfant, avec Qui un 
cadre strat4giQue de coop4ration a 4t4 4labor4 pour la protection des enfants contre 
toutes les formes de violence. 
 

JJJJJJJJJJJJJJJJJJ 
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6?. La Repr4sentante sp4ciale a particip4 R la douciZme Conf4rence ib4ro>
am4ricaine, Qui sFest tenue R Buenos Aires en Huin /898 et Qui 4tait consacr4e au 
rfle Que Houe lF4ducation dans la promotion de lFint4gration sociale des enfants. 
Dans son intervention, elle a tout particuliZrement insist4 sur les effets 
pr4Hudiciables de la violence en milieu scolaire sur la s4curit4 et les r4sultats 
scolaires des enfants, Qui sont souvent accentu4s par des facteurs exogZnes, 
notamment les tensions sociales, la facilit4 QuFil y a R se procurer des armes et les 
activit4s d4lictueuses des bandes. 

6.. Consciente de lFimportance Que revgt la pr4vention de la violence, la 
Repr4sentante sp4ciale a lanc4 un appel en faveur dFinvestissements soutenus dans 
lF4ducation pr4scolairel afin de faciliter le plein d4veloppement des aptitudes des 
enfants, de briser le cycle de la pauvret4 et des handicaps sociaux et de favoriser 
lFint4gration sociale. Les Heunes enfants sont en effet particuliZrement expos4s R la 
violence et ils sont 4galement moins aptes R sFy soustraire ou R obtenir une 
protectionl la peur et les traumatismes compromettent leur 4panouissement et 
hypothZQuent leur sentiment de s4curit4 et leur aptitude R 4tablir des rapports fond4s 
sur la confiance. De la mgme maniZre, des rapports empreints dFamour, de stabilit4 
et dFencouragement entre les Heunes enfants et leur famille ou les personnes Qui 
sFoccupent dFeux Hettent les bases de leur d4veloppement physiQue, 4motionnel et 
intellectuel et renforcent leur confiance en eux>mgmes et leur libre arbitre. 

6-. Rappelant Que la violence est encore fr4Quemment consid4r4e comme une 
forme acceptable de discipline et le fait Que lFappareil l4gislatif, les pouvoirs publics 
et les institutions dFenseignement ne lui accordent pas suffisamment dFattention, la 
Repr4sentante sp4ciale a fait ressortir lFimportance QuFil y avait R adopter des lois 
Qui interdisent express4ment toute violence dans les 4tablissements scolaires, R 
multiplier les initiatives de sensibilisation et de renforcement des capacit4s auprZs 
des professionnels, R encourager la m4diation et le recours R des formes non 
violentes de rZglement des conflits et R promouvoir des m4canismes participatifs Qui 
tiennent compte des apports de toutes les parties prenantes, y compris des enfants 
eux>mgmes. 

6@. Dans la D4claration de Buenos Aires, les ministres et hauts fonctionnaires 
charg4s de lFenfance et de lFadolescence Qui ont particip4 R la Conf4rence ib4ro>
am4ricaine se sont faits lF4cho de ces pr4occupations, puisQuFils ont express4ment 
recommand4 lF4laboration de lois et de politiQues Qui protZgent v4ritablement les 
enfants contre la violence, conform4ment aux recommandations issues de lF4tude 
des Nations Unies. Ils ont 4galement estim4 Que la violence R lFencontre des enfants 
4tait un problZme prioritaire Qui devait figurer R lFordre du Hour des prochaines 
conf4rences minist4rielles. 
 

 EG <'union r')ion,le sur le r^le des 8,rle$ent,ires d,ns l, 8r'>ention  
et l:'li$in,tion de l, >iolence contre les en;,nts 
 

6A. LFAssembl4e nationale du Costa Rica, appuy4e par lFUnion interparlementaire 
et lFUNICEF, a organis4 en /886 une importante r4union r4gionale sur le rfle des 
parlementaires dans la pr4vention et lF4limination de la violence contre les enfants. 
Les participants R cette r4union ont demand4 aux parlements des divers pays 
dFamorcer un d4bat national Qui permettrait de superviser et de faire progresser la 
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mise en euvre des recommandations issues de lF4tude, la promotion de la r4forme 
l4gislative en vue dFinterdire express4ment toutes les formes de violence contre les 
enfants et lFallocation de ressources suffisantes aux politiQues des pouvoirs publics 
relatives aux enfants. 

66. Les principales Questions trait4es lors de la r4union au Costa Rica constituent 
le programme de base Que la Repr4sentante sp4ciale sFest engag4e R mettre en euvre 
dans toutes les r4gions, en collaboration 4troite avec lFUnion interparlementaire et 
lFUNICEF. Elles constituent un cadre de r4f4rence solide sur leQuel elle peut 
sFappuyer lors de ses r4unions officielles avec les parlementaires nationaux, comme 
cela a 4t4 le cas au P4rou et en TurQuiel ces Questions ont 4galement sous>tendu 
lFallocution QuFelle a faite devant la cent vingt>deuxiZme Assembl4e de lFUnion 
interparlementaire, Qui sFest tenue R Bangkok en mars /898 et Qui a rassembl4 des 
repr4sentants de plus de 9/8 pays. 
 

 KG Woo8'r,tion ,>ec l, co$8os,nte !$'ri4ue l,tine et W,r,_%es  
du Lou>e$ent $ondi,l en ;,>eur des en;,nts 
 

988. Des mesures d4cisives ont 4galement 4t4 prises pour resserrer la collaboration 
r4gionale et sFentendre sur un plan dFaction strat4giQue relatif R la violence contre 
les enfants avec la composante Am4riQue latine et Carasbes du Mouvement mondial 
en faveur des enfants, auQuel participent lFUNICEF et les principales organisations 
de la soci4t4 civile. 

989. m la suite dFune importante r4union de planification Qui sFest tenue en 
d4cembre /886 avec les membres du Mouvement, le Rapporteur sur les droits de 
lFenfant de la Commission interam4ricaine des droits de lFhomme et des 
repr4sentants du Comit4 des droits de lFenfant et du Haut>Commissariat des Nations 
Unies aux droits de lFhomme, il a 4t4 convenu de poursuivre une strat4gie r4gionale 
commune visant R assurer lFadoption par chaQue pays de dispositions l4gislatives 
interdisant toutes les formes de violence contre les enfants, lF4laboration de 
strat4gies nationales globales, bien coordonn4es et dot4es de ressources suffisantes 
et la consolidation des travaux de recherche et des systZmes de donn4es dans ce 
domaine. 

98/. Lors de la r4union de suivi Qui sFest tenue en Argentine en Huin /898, il a 4t4 
d4cid4 dForganiser trois r4unions sous>r4gionales de haut niveau en /899 afin de 
promouvoir la prise en compte mutuelle des donn4es dFexp4rience et dF4largir les 
initiatives dans les trois domaines susmentionn4s. 
 

 BG 7,rtici8,tion ? l, Won;'rence du W,ire sur l, Won>ention rel,ti>e  
,u0 droits de l:en;,nt et l, [uris8rudence isl,$i4ueO co8,rr,in'e  
8,r l:`r),nis,tion de l, Won;'rence isl,$i4ue et l:QIIWaF 
 

98^. En novembre /886, la Repr4sentante sp4ciale a particip4 R une conf4rence 
organis4e au Caire, sous le patronage de la PremiZre Dame dFqgypte, pour c4l4brer 
le vingtiZme anniversaire de la Convention relative aux droits de lFenfant et du 
Conseil national 4gyptien pour lFenfance et la maternit4. 

98?. Coparrain4e par lFOrganisation de la Conf4rence islamiQue (OCI) et 
lFUNICEF, la Conf4rence r4unissait des repr4sentants dForganisations 
internationales, du Comit4 des droits de lFenfant, dFinstitutions nationales de d4fense 
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des droits de lFhomme et dForganisations non gouvernementales ainsi Que des 
enfants de 98 pays de lFOCI. 

98.. Dans la D4claration du Caire sur la Convention relative aux droits de lFenfant 
et la Hurisprudence islamiQue, Qui a 4t4 adopt4e R lFissue de la Conf4rence, les 
participants ont r4affirm4 leur engagement envers les droits de lFenfant et demand4 
une meilleure application de la Convention, la fourniture des ressources humaines et 
financiZres n4cessaires R sa mise en euvre et la mise en place de systZmes de 
donn4es efficaces sur les enfants. 

98-. SFagissant de la violence contre les enfants, les participants se sont engag4s R 
instaurer une coop4ration fructueuse avec la Repr4sentante sp4ciale et R lui apporter 
lFappui techniQue et financier n4cessaire. Ils ont appel4 les qtats membres de lFOCI 
R prendre toutes les mesures l4gislatives, sociales et autres n4cessaires pour donner 
suite efficacement aux recommandations issues de lF4tude des Nations Unies, R 
modifier sans tarder la l4gislation en vue dFinterdire toutes les formes de violence et 
de promouvoir des formes constructives et non violentes de discipline, et, en se 
fondant sur les mesures prises par certains pays, R nommer un coordonnateur de 
haut niveau charg4 de f4d4rer les activit4s de pr4vention et de lutte contre la 
violence et R 4laborer une strat4gie nationale sur la violence contre les enfants dot4e 
de ressources suffisantes. Une attention particuliZre a 4galement 4t4 port4e R la 
pr4vention des pratiQues n4fastes et R la protection contre ces pratiQues, R la 
protection des enfants vivant dans un pays ou territoire sous occupation ou en guerre 
et R la r4duction de la pauvret4. 

98@. La D4claration du Caire offre aux qtats membres de lFOCI et aux organisations 
de la soci4t4 civile une plate>forme solide pour progresser dans le domaine de la 
protection des enfants contre la violence et appuyer la poursuite de la mise en euvre 
des recommandations issues de lF4tude. Grnce R lFappel lanc4 en faveur de la 
cr4ation dFun forum des enfants, elle ouvrira de nouvelles voies Qui permettront aux 
enfants de sFassocier v4ritablement aux activit4s entreprises et de se tenir d7ment 
inform4s des faits nouveaux dans ce domaine. 
 

 AG Woo8'r,tion ,>ec le -ous2co$it' de l, Si)ue des ct,ts ,r,%es c=,r)'  
de l, 4uestion de l, >iolence ? l:encontre des en;,nts 
 

98A. La Repr4sentante sp4ciale a particip4 R la r4union de haut niveau de la Ligue 
des qtats arabes, organis4e par le Gouvernement libanais en Huin /898. Les 
participants R la r4union ont fait le point des progrZs r4alis4s par les pays arabes 
dans la mise en euvre des recommandations issues de lF4tude de maniZre R 
renforcer le suivi R lF4chelon national. 

986. Les participants R la r4union ont fait fond sur les r4sultats de lF4tude r4gionale 
de la Ligue des qtats arabes sur la violence R lFencontre des enfants, Qui est la 
premiZre initiative de suivi R lF4chelle r4gionale des recommandations issues de 
lF4tude des Nations Unies. LF4tude r4gionale comporte une analyse des faits 
nouveaux intervenus sur le plan national et met en 4vidence les domaines dans 
lesQuels il faut prendre des dispositions suppl4mentaires. Elle Hette les bases Qui 
serviront R orienter la r4forme HuridiQue et la r4forme des politiQues et R appuyer les 
initiatives relatives R la pr4vention de la violence. Elle sera pr4sent4e R la prochaine 
r4union minist4rielle de la Ligue des qtats arabes, au cours de laQuelle un 
programme de suivi devrait gtre approuv4. 
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998. LF4tude r4gionale a montr4 Que la r4forme HuridiQue 4tait lFun des domaines ok 
de nouvelles mesures devaient gtre prisesl cFest R ce titre QuFun atelier techniQue a 
4t4 organis4, avec lFaide de Save the Children et de la Global Initiative to End All 
Corporal Punishment of Children (initiative mondiale pour mettre fin R tous les 
chntiments corporels). LFid4e consistant R organiser des d4bats dFexperts en faveur 
de lFadoption de dispositions l4gislatives interdisant express4ment toutes les formes 
de violence contre les enfants a 4t4 lanc4e dans dFautres r4gions. 
 

 TG Woo8'r,tion ,>ec l:Qnion ,;ric,ine et le Wo$it' ,;ric,in d:e08erts  
sur les droits et le %ien2dtre de l:en;,nt 
 

999. Fin novembre /886, la Repr4sentante sp4ciale a tenu dFimportantes r4unions R 
Addis>Abeba avec la Commissaire de lFUnion africaine charg4e des affaires sociales 
et la Pr4sidente du Comit4 africain dFexperts sur les droits et le bien>gtre de lFenfant, 
en vue de promouvoir la collaboration dans le domaine de la protection des enfants 
contre toutes les formes de violence. La Question de la violence R lFencontre des 
enfants est lFun des axes prioritaires des politiQues men4es dans la r4gion de 
lFAfriQue, notamment dans le cadre de la mise en euvre de la Charte africaine des 
droits et du bien>gtre de lFenfant et de lF4tablissement de lF4tude. En t4moignent 
4galement le fait Que la Journ4e de lFenfant africain a 4t4 consacr4e R ce suHet en 
/88-, et Que les participants au deuxiZme Forum panafricain sur les enfants ont 
adopt4 lFAppel en faveur dFune action acc4l4r4e en vue de la mise en euvre du Plan 
dFaction pour une AfriQue digne des enfants en /88@. La suite donn4e R lF4tude 
ouvre de nouvelles voies pour faire avancer ce dossier.  

99/. Les r4unions tenues R Addis>Abeba ont Het4 les bases dFune collaboration 
institutionnelle fructueuse, Qui permettra notamment de promouvoir les initiatives 
visant R recenser les activit4s men4es dans la r4gion et dans les qtats membres de 
lFUnion africaine, de soutenir les r4formes l4gislatives visant R interdire toutes les 
formes de violence R lFencontre des enfants, dFencourager la mise sur pied 
dFinstitutions ind4pendantes de d4fense des droits des enfants et de consolider 
encore les systZmes nationaux dFinformation et de donn4es sur la violence contre les 
enfants. 

99^. Ce cadre de collaboration a encore 4t4 renforc4 durant le d4bat th4matiQue 
consacr4 R la violence R lFencontre des enfants, organis4 en /898 par le Comit4 
africain dFexperts sur les droits et le bien>gtre de lFenfant. Les participants R la 
r4union ont recens4 trois grandes activit4s de suivi, nomm4ment les activit4s de 
mobilisation et de sensibilisation relatives R la protection des enfants contre la 
violence et la promotion de formes positives et non violentes de discipline, lFappui R 
la r4forme l4gislative et R la r4forme des politiQues afin dFinterdire toutes les formes 
de violence R lFencontre des enfants et lF4tablissement dFun rapport de lFAfriQue sur 
ce suHet. 
 

 UG Woo8'r,tion ,>ec le Wonseil de l:auro8e 
 

99?. Des faits nouveaux importants se sont 4galement produits en Europe, une 
attention croissante 4tant port4e R la violence contre les enfants lors de lF4laboration 
des politiQues par le Conseil de lFEurope et lFUnion europ4enne. La Repr4sentante 
sp4ciale a intensifi4 sa collaboration avec ces organismes et particip4 R des forums 
consacr4s R des mesures strat4giQues Qui portaient sur des aspects de son mandat. 
Elle a pris part R des r4unions Qui ont abouti R lFadoption par le Conseil de lFEurope 
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dFun programme pour /886>/899 consacr4 R la construction dFune Europe pour et 
avec les enfants, Qui place la protection des enfants contre la violence parmi les 
domaines dFintervention prioritaires. Dans le cadre de ce programme, le Conseil 
amorce et coordonne sur le plan r4gional les activit4s nationales et r4gionales visant 
R combattre la violence contre les enfants, et Houe le rfle dFinstance europ4enne 
charg4e de la suite R donner aux recommandations formul4es dans lF4tude des 
Nations Unies ainsi Que de la coop4ration avec la Repr4sentante sp4ciale. 

99.. DFimportantes normes et initiatives r4gionales offrent un cadre Qui facilite la 
protection des enfants contre la violence. Pour favoriser les progrZs dans ce 
domaine, le Conseil de lFEurope a 4tabli une plate>forme des droits de lFenfant avec 
les coordonnateurs des pays de la r4gion et un r4seau dFexperts des principales 
organisations partenaires. La Repr4sentante sp4ciale sFassocie aux travaux de ce 
m4canisme de haut niveau, Qui Houe un rfle essentiel dans la promotion de lF4change 
dFinformations, des activit4s de sensibilisation et des d4bats, et permet de surveiller 
les progrZs dans la r4gion de lFEurope. 

99-. En novembre /886, le Comit4 des ministres du Conseil de lFEurope a adopt4 
des Lignes directrices sur les strat4gies nationales int4gr4es de protection des 
enfants contre la violence destin4es R guider les pays dans lF4laboration dFun 
programme national complet de pr4vention de la violence et dFintervention dans ce 
domaine. La Repr4sentante sp4ciale a particip4 aux activit4s menant R lFadoption 
des lignes directrices et poursuit sa collaboration avec le Conseil de lFEurope pour 
en hnter la diffusion et en faire progresser la mise en euvre. En mai /898, le 
Gouvernement autrichien a organis4 R _ienne une r4union de suivi Qui a permis aux 
autorit4s nationales, aux organisations internationales, aux institutions 
ind4pendantes et aux partenaires de la soci4t4 civile de mettre en commun leurs 
donn4es dFexp4rience, de porter de lFavant lF4laboration des strat4gies nationales et 
la mise au point des r4formes l4gislatives et de regrouper les informations se 
rapportant R la violence R lFencontre des enfants. 
 

 XG Woo8'r,tion ,>ec l:Qnion euro8'enne 
 

99@. La violence contre les enfants fait partie des grands dossiers de lFUnion 
europ4enne et un sondage effectu4 en /886 a r4v4l4 QuFelle 4tait lFune des 
pr4occupations prioritaires des Heunes des /@ qtats membres. La Repr4sentante 
sp4ciale a particip4 R deux conf4rences de haut niveau Qui ont eu lieu pendant la 
pr4sidence su4doise de lFUnion et Qui 4taient consacr4es R la protection des enfants 
contre la violence, R savoir le Forum Union europ4enne>ONG sur les droits de 
lFhomme et la r4union de haut niveau du groupe intergouvernemental permanent 
t LFEurope de lFenfance u. 

99A. Les participants R ces r4unions ont notamment pr4conis4 lFinstauration dFun 
partenariat solide avec la Repr4sentante sp4ciale et lFapport dFun appui R son 
bureaul ils ont 4galement r4affirm4 leur engagement R mettre en euvre les 
recommandations issues de lF4tude des Nations Unies, en particulier les r4formes 
l4gislatives visant R interdire toutes les formes de violence, la promotion des travaux 
de recherche int4grant les exp4riences et les points de vue des enfants, la cr4ation de 
m4canismes ind4pendants de d4fense des droits des enfants, la mise en place de 
m4canismes de plaintes efficaces et le recours R des programmes dFaide au 
d4veloppement et R des dispositifs de financement pour soutenir ces efforts.  
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996. La Repr4sentante sp4ciale sFest 4galement entretenue avec les repr4sentants de 
lFUnion europ4enne de lFapplication des lignes directrices adopt4es par celle>ci en 
/88@ afin de promouvoir et de prot4ger les droits de lFenfantl ces lignes directrices 
comprennent une strat4gie de mise en euvre ax4e sur la violence contre les enfants 
Qui sFappuie sur les recommandations issues de lF4tude des Nations Unies. 

9/8. Avec la r4cente entr4e en vigueur du Trait4 de Lisbonne ! Qui fait 
express4ment des droits de lFenfant une dimension fondamentale de la politiQue de 
lFUnion europ4enne ! la protection des enfants contre la violence devrait recevoir 
dFune attention croissante permettant ainsi dFacc4l4rer les activit4s visant R donner 
suite R lF4tude. 
 

 PZG Woo8'r,tion ,>ec des d'cideursO des e08erts et des c=erc=eurs ? l:,88ui  
d:un 8ro)r,$$e ;ond' sur des donn'es 8ro%,ntes 
 

9/9. LFune des recommandations g4n4rales figurant dans lF4tude des Nations Unies 
a trait au fait QuFil faut am4liorer les systZmes nationaux de collecte de donn4es sur 
les enfants et 4laborer des programmes nationaux de recherche sur la Question de la 
violence contre les enfants. Il sFagit dFune Question sur laQuelle les informations 
sont rares et difficiles R r4unir ! elles ne rendent pas compte de lFampleur r4elle et 
de lF4tendue du ph4nomZne dans la soci4t4. Dans lFensemble, les systZmes de 
surveillance sont insuffisants et les travaux de recherche demeurent fragment4s et de 
Qualit4 trZs variable. 

9//. Pour favoriser les progrZs dans ce domaine, la Repr4sentante sp4ciale a 
particip4 R la Conf4rence mondiale sur la recherche et les droits de lFenfant 
organis4e R Addis>Abeba en novembre /886 par le Childwatch International 
Research Network, lFAfrican Child Policy Forum et le Centre de recherche 
Innocenti de lFUNICEF, en coop4ration avec le Comit4 des droits de lFenfant.  

9/^. La Conf4rence a r4uni des repr4sentants de gouvernements, des d4cideurs, des 
experts et des chercheurs Qui sFoccupent de la protection des droits de lFenfant dans 
le cadre dFanalyses fond4es sur des donn4es probantes, dFactivit4s de sensibilisation 
et des politiQues men4es par les pouvoirs publics. 

9/?. La violence contre les enfants 4tait lFun des points maHeurs R lFordre du Hour de 
la Conf4rence mondiale. Les intervenants ont soulign4 QuFil importait de disposer de 
donn4es, dFanalyses et de recherches solides pour appuyer la suite donn4e R lF4tude. 
Ils ont consid4r4 Que ces 4l4ments 4taient indispensables pour 4laborer des strat4gies 
nationales globales, faciliter les r4formes l4gislatives, rompre le silence autour de 
Questions d4licates, comprendre les facteurs de risQue et les vuln4rabilit4s et 
renforcer la pr4vention de la violence. 

9/.. Une attention particuliZre continuera dFgtre port4e R la coop4ration avec les 
milieux universitaires et les centres de recherche en vue de consolider les progrZs 
accomplis dans les domaines vis4s par lF4tude et de r4fl4chir aux nouveaux 
problZmes, notamment la profonde vuln4rabilit4 des enfants sans domicile fixe face 
R la violence ainsi Que les potentialit4s et les d4fis Qui se dessinent du fait de 
lFapplication des nouvelles technologies dans le domaine de la protection des 
enfants contre toutes les formes de violence. 
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 MIIG S:,>enir 
 
 

9/-. Se $,nd,t de l, <e8r'sent,nte s8'ci,le ;,it ;ond sur l:'tude des I,tions 
Qnies sur l, >iolence ? l:encontre des en;,nts et sur ses reco$$,nd,tions 
orient'es >ers l:,ctionO les4uelles constituent un 8ro)r,$$e str,t')i4ue 4ui 
,ssoit sur une %,se solide l, 8rotection des en;,nts contre toutes les ;or$es de 
>iolenceO d,ns tous les $ilieu0 et d,ns tous les 8,RsG 

9/@. Wo$$e il ressort du 8r'sent r,88ortO des ;,its nou>e,u0 $,[eurs ont 
$,r4u' le d'%ut du $,nd,t de l, <e8r'sent,nte s8'ci,leO not,$$ent les 
initi,ti>es str,t')i4ues $en'es 8,r les or),nis$es des I,tions Qnies 8our 
int')rer l, 4uestion de l, >iolence ? l:encontre des en;,nts d,ns leurs 
8ro)r,$$esO les 8ro)r6s cruci,u0 ;,its 8,r les or),nis,tions r')ion,lesO les 
)rou8es 8oliti4ues et les r'se,u0 de l, soci't' ci>ile 8our sRst'$,tiser l, $ise en 
eu>re des reco$$,nd,tions issues de l:'tude et les ,$'lior,tions not,%les 
,88ort'es ? l, 8rotection des en;,nts contre l, >iolence ? l:'c=elon n,tion,lG 

9/A. S:'t,%lisse$ent de 8,rten,ri,ts solides d,ns le sRst6$e des I,tions Qnies 
et ,u2del? , contri%u' ? consolider ce 8ro)r,$$e )rfce ? l, $o%ilis,tion et ? 
l:,88ui dRn,$i4ues des 8,rties 8ren,ntes ? tous les ni>e,u0O not,$$ent les 
8ou>oirs 8u%licsO les institutions n,tion,lesO les or),nis,tions de l, soci't' ci>ile 
et les en;,nts eu02$d$esG 

9/6. an d'8it de cette tend,nce 8ro$etteuseO l, >iolence ? l:encontre des 
en;,nts est tou[ours tr6s r'8,ndueO en )r,nde 8,rtie c,c='e et sou>ent tol'r'e 
8,r l, soci't'G Wonsciente 4u:,ucun ,cte de >iolence ne 8eut se [usti;ier et 4ue 
toute >iolence 8eut dtre 8r'>enueO l, <e8r'sent,nte s8'ci,le est ;er$e$ent 
r'solue ? $,intenir l:'l,n en ;,>eur de l, 8r'>ention de l, >iolence et des 
str,t')ies d:inter>ention R rel,ti>esO ? $ieu0 ;,ire conn,gtre les e;;ets 
8r'[udici,%les de l, >iolence sur les en;,nts et ? susciter un int'rdt renou>el' 
8our ce 8ro%l6$eO ? se 8enc=er sur les nor$es soci,les ,;in de 8ro$ou>oir 
l:,do8tion de $ent,lit's constructi>es et une '>olution de l, soci't'O ? $o%iliser 
un soutien 8oliti4ue 8our lutter contre l, >iolence et ;,ire des 8ro)r6s r')uliers 
d,ns ce do$,ineG 

9^8. Forte de ces 8rinci8es et d:un $,nd,t ;,is,nt une tr6s l,r)e 8l,ce ,u 
res8ect des droits de l:=o$$eO l, <e8r'sent,nte s8'ci,le s:,c4uitter, des 
;onctions sui>,ntesO d,ns l:,>enir i$$'di,t N 

 ,h alle 8oursui>r, s, c,$8,)ne %ienn,le en ;,>eur de l, r,ti;ic,tion 
uni>erselle des deu0 7rotocoles ;,cult,ti;s ? l, Won>ention rel,ti>e ,u0 droits 
de l:en;,nt et encour,)er, l:,d='sion uni>erselle ,u0 ,utres tr,it's 4ui >isent ? 
8rot')er les en;,nts contre l, >iolencei  

 %h alle ;,>oriser, les 8ro)r6s d,ns ses trois do$,ines d:,cti>it' 
8riorit,iresO ? s,>oir l, ;or$ul,tion d,ns c=,4ue 8,Rs d:une str,t')ie )lo%,le 
de 8r'>ention de l, >iolence contre les en;,nts et de $esures conne0esO 
l:,do8tion 8,r c=,4ue 8,Rs de lois interdis,nt e08ress'$ent toutes les ;or$es 
de >iolence d,ns tous les $ilieu0 et l, consolid,tion des sRst6$es n,tion,u0 de 
donn'es et des ,cti>it's de rec=erc=e d,ns ce do$,inei 

 ch alle ;,ciliter, l:'t,%lisse$ent d:un r,88ort t='$,ti4ue sur des 
$'c,nis$es sjrsO ,ccessi%les et ,d,8t's ,u0 en;,nts 4ui ;,>oriseront l, 8rise en 
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c=,r)eO le d'8^t de 8l,intes et l, co$$unic,tion de l:in;or$,tionO 
con;or$'$ent ? l, r'solution PE@CZ du Wonseil des droits de l:=o$$eG 

9^9. S, <e8r'sent,nte s8'ci,le entend coo8'rer 'troite$ent ,>ec les ct,ts 
Le$%res et toutes les ,utres 8,rties 8ren,ntes ,;in d:,88li4uer ce 8ro)r,$$e 
essentiel et de donner ,u0 en;,nts le droit de >i>re ? l:,%ri de l, >iolence sous 
toutes ses ;or$esG 

 
 

 

 

 


